Le Centre d’Études Juridiques du Minho (CEJUR) est une association privée reconnue d’utilité publique. Cette association a été créée en 1993 et le siège social se situe à Braga. Le CEJUR a pour objectif le développement des études juridiques, préconisant, à cet effet,  plusieurs initiatives. 

Le CEJUR publie actuellement deux revues juridiques : Cadernos de Justiça Administrativa (Cahiers de Justice Administrative) et Cadernos de Direito Privado (Cahiers de Droit Privé). 

Cadernos de Justiça Administrativa est une revue de droit administratif dont la publication bimestrielle date de 1997. Cette revue se concentre principalement sur la publication d’articles et  sur les annotations d’arrêts récents, en vue d’accompagner la jurisprudence des tribunaux administratifs. 

Cette revue compte sur la collaboration de professeurs de droit de plusieurs universités portugaises et de magistrats des tribunaux administratifs.

La revue Cadernos de Direito Privado, publication trimestrielle depuis 2003, aborde, principalement, des thèmes du droit civil, du droit commercial, et du droit de procédure civile sous forme d’articles et d’annotations des arrêts de la Cour suprême de justice (Supremo Tribunal de Justiça), des Cours d’appel et, en cas d’intérêt particulier, de la Cour constitutionnelle et de la Cour de justice des communautés européennes.

Le conseil de rédaction rassemble des magistrats de la Cour suprême de justice et des professeurs des Facultés de Droit des Universités de Coimbra et de Lisbonne, de l’Université Nouvelle (Universidade Nova) de Lisbonne, de l’Université Catholique Portugaise (Porto) et de l’Université du 
Minho.
Le CEJUR, dans le cadre d’une proche collaboration avec l’Université du Minho, qui est son associé, fournit de même une information sur la revue trimestrielle SCIENTIA IVRIDICA. Cette revue se publie sans interruption depuis 1951, et tend à fournir une information actualisée sur toutes les branches du droit et inclut régulièrement une chronique de la Cour d’appel de Guimarães et une autre du Tribunal (Cour) Administratif et Fiscal de Braga.

Le CEJUR a accompagné la récente réforme de la justice administrative et dispose d’une page de ce site Internet destinée à la réforme du contentieux administratif dans le cadre d’une collaboration avec le Ministère de la Justice portugais. 

Le CEJUR accompagne tout particulièrement la jurisprudence des tribunaux administratifs et principalement de la Cour suprême administrative (Supremo Tribunal Administrativo), dont les respectifs sommaires son publiés sur ce site. 

Le CEJUR  a, de même, un espace réservé à la publication de la législation de certaines branches du droit.  
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Pour obtenir plus d’informations dans la langue de votre choix, veuillez contacter : Ana Rita Silva  (cejur@cejur.uminho.pt)
